
SYNDICAT MIXTE DE L’AEROPORT DE LILLE METROPOLE 

Délibération n°2022-36 
Relative au renouvellement de la Convention d’adhésion 

au service de prévention du CDG59 pour la période 2023-2026 
 

Le Comité syndical du SMALIM, dument convoqué le 28 octobre 2022, réuni le 9 
novembre 2022 sous la présidence de Monsieur Christophe COULON, son Président ; 

 
Sont présent(e)s :  
Monsieur Bernard GERARD (avec le pouvoir de Monsieur Yvan HUTCHINSON), 
Monsieur Christophe COULON (avec le pouvoir de Monsieur Luc FOUTRY), Monsieur 
Jean-Michel MICHALAK (avec le pouvoir de Madame Samira HERIZI), Madame Claire 
MARAIS-BEUIL, Monsieur Philippe EYMERY, Madame Sarah KERRICH-BERNARD,  
Monsieur Alexis HOUSET (suppléant de Monsieur Damien CASTELAIN), Monsieur 
Michel BORREWATER, Madame Béatrice MULLIER (avec le pouvoir de Monsieur 
Jean-Marc AMBROZIEWICZ).  

 
Sont absent(e)s / excusé(e)s :  
Monsieur Luc FOUTRY (ayant donné mandat à M. Christophe COULON), Monsieur 
Yvan HUTCHINSON (ayant donné mandat à Monsieur Bernard GERARD), Madame 
Samira HERIZI (ayant donné mandat à Monsieur Jean-Michel MICHALAK),  
Monsieur Damien CASTELAIN (représenté par son suppléant), Monsieur Matthieu 
CORBILLON, Monsieur Régis CAUCHE, Monsieur Jean-Marc AMBROZIEWICZ (ayant 
donné mandat à Madame Béatrice MULLIER).  
 
Secrétaire de séance : Madame Sarah KERRICH-BERNARD. 

 
Le quorum constaté, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales ;  
 
Vu le code général de la fonction publique, notamment ses articles L452-40 à 

L454-47 ; 
 
Vu le décret n° 85-603 du 10 juin 1985 modifié relatif à l’hygiène et à la sécurité 

du travail ainsi qu’à la médecine préventive dans la fonction publique ; 
 
Vu le décret n°21-571 du 10 mai 2021 relatif aux comités sociaux territoriaux la 

fonction publique territoriale ; 
 
Vu le décret n° 22-551 du 13 avril 2022 relatif aux services de médecine de 

prévention dans les collectivités territoriales, 
 
Vu les statuts du SMALIM ; 
 
Vu la Convention d’adhésion aux services de prévention du CDG59 signée le 4 

mai 2020 pour une durée de 3 ans, 
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Considérant la délibération n°D2022_37 du conseil d’administration du CDG59 en 

date du 30 juin 2022 fixant les conditions tarifaires des services du CDG59, visant à 
permettre le financement des services offerts pour tenir compte des évolutions induites 
par le décret n° 22-551; 

 
Considérant que les services jusqu’alors facturés à la journée ou demi-journée 

feront désormais l’objet d’une contribution annuelle par agent de 85 euros, 
 
Considérant le projet de convention ci-annexé et les échanges intervenus en 

séance ; 
 

 
DECIDE 

 
- d’approuver le renouvellement de la Convention avec le Centre de Gestion de la 

Fonction Publique Territoriale du Nord (CDG59) relative à l’adhésion au service 
de prévention telle que jointe en annexe ; 

 
- de s’acquitter des dépenses afférentes établies à 85 € annuel par agent ; 

 
 

AUTORISE 
 

- Monsieur le Président à signer la convention entre le Centre de Gestion de la 
Fonction Publique Territoriale du Nord (CDG59) et le Syndicat Mixte de l’Aéroport 
de Lille Métropole (SMALIM) dont le projet est joint en annexe ; 

 
- Monsieur le Président à signer tous les documents relatifs à la bonne exécution 

de cette convention et l’ensemble des engagements juridiques, comptables et 
financiers correspondants dans le cadre des dépenses prévues au budget. 

 
 

Votes pour : 13 
Ne participent pas au vote : 0 
Abstentions : 0 
Votes contre : 0 

 

Christophe COULON 

Président du SMALIM 

Signé électroniquement par : CHRISTOPHE COULON

Date de signature : 16/11/2022

Qualité : PRESIDENT






















